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Assurance complémentaire des frais de santé pour les fonctionnaires 
internationaux et leurs dépendants 

 

Médecine naturelle 

 
L’assurance complémentaire prend en charge jusqu’à concurrence de Fr. 1'000.- par année civile, le 
90% des frais de traitement ambulatoire non pris en charge par l’assurance de base sous deux 
conditions :  
▪ Si la méthode thérapeutique est reconnue, 
▪ Si le prestataire de soins est médecin ou s’il figure sur la liste des thérapeutes reconnus. 

 

Méthodes thérapeutiques reconnues 

 
 
Acupuncture (traditionnelle, au laser, 
acupressure, électro-acupuncture) 
An-Mo / Tui-Na 
Aromathérapie 
Auriculothérapie 
 
Biochimie selon Schüssler 
Bio-magnétisme 
Biométrie fonctionnelle (acupuncture selon 
Voll) 
 
Cataplasmes / enveloppements 
 
Drainage lymphatique manuel 
 
Electrothérapie 
Equitation thérapeutique (hippothérapie) 
Etiopathie 
Eurythmie thérapeutique 
Eutonie Gerda Alexander 
 
Fango 
Fasciathérapie 
 
Homéopathie 
Hydrothérapie du côlon (irrigation du côlon) 
 
Intégration posturale 
 
Kinésiologie 
 
Massage ayurvédique 
Massage métamorphique 
Massage des points d’acupuncture 
Massage du tissu conjonctif 
 

 

 
Massage des zones psychogènes 
Massage des zones réflexes musculaires 
Massage classique 
Massage Thaï 
Médecine anthroposophique 
Médecine ayurvédique 
Médecine traditionnelle chinoise 
Médecine tibétaine 
Mésothérapie 
Méthode Tomatis 
Moxa-Moxibustion 
 
Naturopathie 
 
Ortho-Bionomy 
Ostéopathie/Etiopathie 
 
Thérapie par la lumière, Photothérapie 
 
Phytothérapie 
Polarité 
Psychomotricité 
 
Réflexologie 
Reiki 
Rolfing/intégration structurelle 
 
Shiatsu 
Sophrologie 
Sumathu 
Sympathicothérapie 
 
Thérapie crânio-sacrale 
Thérapie équilibration de la base de la colonne 
vertébrale 
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Phytothérapie et préparations remboursées (pour autant qu’elles soient prescrites par 
un médecin ou un thérapeute reconnu) 

 
Gélules et préparations homéopathiques 
Huiles essentielles en aromathérapie 
Préparations anthroposophiques 
Préparations ayurvédiques 
Préparations oligosoles 
Préparations phytothérapeutiques 
Produits Sérocytol 

Thérapeutes reconnus 

 
Les médecins qui pratiquent la médecine naturelle sont reconnus sans condition. Il en va de même 
pour les chiropraticiens et les physiothérapeutes, pour les affections qu’ils sont en mesure de traiter 
de par leur formation (ostéopathie, massage, drainage lymphatique, etc.). 
 
Les thérapeutes agréés par la Fondation pour la reconnaissance et le développement des thérapies 
alternatives et complémentaires ASCA, sont reconnus d’office. La liste des thérapeutes agréés par 
l’ASCA peut être consultée sur le site www.asca.ch. 
 
Les membres des associations professionnelles suivantes sont également reconnus : 
 
- Association suisse des praticiens de médecine traditionnelle chinoise 
- Europe-Shanghai 
- SINOSWISS Praxis für Chinesische Medizin, Zug 
- NVS – APTN 
- Association suisse d’étiopathie 
- Fédération suisse des praticiens en médecine naturelle FSPN 
- Registre suisse des ostéopathes 
- Fédération suisse des homéopathes 
- Société suisse des physiothérapeutes diplômés en ostéopathie SSPDO 
- Schweizer Verband für Anthroposophische Kunsttherapie, Bern 
- Centres TOMATIS dans toute la Suisse 
- MediQi dans toute la Suisse 
- PST-thérapie (Pulsierende Signal Therapie) 
- Centres Chinamed (médecine traditionnelle chinoise) dans toute la Suisse 
- Association suisse FELDENKRAIS (ASF) 

Les thérapeutes de la zone locale française doivent être également agréés par l’ASCA et les 

associations professionnelles ci-dessus pour être acceptés pour le remboursement.   

 Les ostéopathes établis en France et membres du Registre français des ostéopathes avec un numéro 

ADELI sont acceptés. 

Dans tous les autres pays, nous recommandons aux assurés de se renseigner au préalable auprès 

d’UNIQA pour confirmer si le thérapeute peut prétendre à une analogie de reconnaissance de prise en 

charge. En l’absence de reconnaissance préalable, la prestation pourrait être refusée. 
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Méthodes thérapeutique exclues (liste non exhaustive) 

 

 
Alexander technique 
Art de la parole thérapeutique,  
anthroposophique 
Astrologie 
Autohémothérapie 
 

Bio Feedbach 
Biorésonnance 
Brain Gym 
 

Chromopuncture 
 

Deep Draining 

 

Formation du mouvement rythmo-organique 
selon Medau 
Formes thérapeutiques ésotériques telles que 
la guérison par l’esprit 
 

Géobiologie 

 

Hypnose 

 

Imposition des mains 
Iridologie (Iridiagnostic) 
 

Laserthérapie 
Lykotronic 
 
Magnétothérapie/Thérapie par champs 
Magnétiques 
Massage ésalien 
Méthode Baunscheidt 
Méthode Trager 
Modelage plastique thérapeutique, 
Anthroposophique 

Otothérapie par les bougies 

 
Oxygénothérapie 
 

Piqûres de colorants 

 

Qi-Gong 

 

Rebirthing 
Rééquilibration énergétique 
 

Santé par le toucher (Touch for Health) 
Sangsue 
Sophrologie Biodynamique, psychologie 
 
Tai-chi 
Thérapie Akumat 
Thérapie des fleurs de Bach 
Thérapie par la danse 
Thérapie d’informations biologiques 
Thérapie selon Kneipp 
Thérapie par musique (musicothérapie) 
Thérapie myofonctionnelle 
Thérapie orthomoléculaire 
Thérapie à base d’ozone 
Thérapie par la peinture 
Thérapie par les couleurs 
Thérapie de régénération Eugemed 
Thérapie de régénération matricielle 
Thérapie respiratoire 
Thermographie 
Training autogène 
Traitement à distance 
Travail asiatique d’énergie et du corps 
 

Yoga 

Ventouses 
Vitalogie 
Vitalpratique selon Vuille 
 

 

 


